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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
COMITE SYNDICAL 

SYNDICAT DE RIVIERES LES USSES 
 

Séance du mercredi 10 avril 2024 
Délibération N°2024-04-04 

 

Nombre de délégués : 
En exercice :                   16    
Délégués présents :        12 
Suppléants (avec voix) :   0 
Suppléants (sans voix) : 0 
Pouvoirs :                         0   
Titulaires excusés :          0 
Titulaires absents :           4 

………… 

 Votes exprimés :           12 

L’an deux mille vingt-quatre,  
Le dix avril, à dix-neuf heure trente, 
Le Comité Syndical du Syndicat de Rivières les Usses dûment convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle des associations de la 
Mairie de Vanzy, à Vanzy, sous la présidence de Monsieur Jean-Yves 
MÂCHARD 

 
Date de convocation et d’affichage : 29 mars 2024 

DELEGUES PRESENTS :  
Délégués titulaires : Monsieur Jean-Yves MÂCHARD, Monsieur Jean-Marc BOUCHET, 
Madame Jacqueline CECCON, Monsieur Henri CHAUMONTET, Monsieur Rémi LAFOND, 
Madame Sylvia DUSONCHET, Monsieur Emmanuel GEORGES, Monsieur Georges 
CANICATTI, Monsieur Rémi PONCET, Madame Odile MONTANT, Madame Catherine 
SGRAZZUTTI, Monsieur Roland NEYROUD 
Délégués suppléants :  
 Avec voix :  
 Sans voix car titulaires présents :  

DELEGUES EXCUSES :   
DELEGUES ABSENTS : Monsieur André BOUCHET, Monsieur Julian MARTINEZ, Monsieur Jean 
PALLUD, Monsieur Michel PASSETEMPS 

 

OBJET : PROGRAMMATION D’ACTIVITE 2024 DU SYNDICAT DE RIVIERES 

VU la délibération n°2024-02-01 du 28 février 2024 qui atteste de la tenue du Débat d’Orientation 
Budgétaire et de la transmission du Rapport d’Orientation Budgétaire en Préfecture ; 
CONSIDERANT les réalisations de l’exercice 2023 ; 
CONSIDERANT l’engagement et le portage du Syr’Usses dans la réalisation des actions sous sa 
maîtrise d’ouvrage et inscrites dans le Contrat de Milieux les Usses 2022-2024 ; 
CONSIDERANT qu’il s’agit de la dernière année de pilotage et d’animation du Site Natura 2000 les 
Usses (FR8201718) par le Syr’Usses ; 
CONSIDERANT que le Syr’Usses est engagé et est chef de file du Contrat de Territoire Espaces 
Naturels Sensibles du Plateau des Bornes 2020-2024, et qu’à ce titre, les opérations sont sous mandat 
des maîtres d’ouvrage de ce projet ; 
CONSIDERANT que le Syr’Usses est engagé, via une délégation de maîtrise d’ouvrage de la 
GEMAPI pour le compte de la Communauté de Communes Usses et Rhône et qu’il agit sous mandat, 
à réaliser des opérations sur les affluents du Rhône ; 
CONSIDERANT que le Syr’Usses est engagé dans le PAEC Salève Vuache Usses 2022-2024 ; 
 
Le Président précise que l’activité 2024 est réparti entre 3 principaux programmes : 
* actions inscrites au Contrat de Milieux, en fonctionnement et investissement, sous financement de 
l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse et le Conseil Départemental (en grande partie), 
* actions relatives à la mise en œuvre du programme NATURA 2000 sous financement du Conseil 
Régional Auvergne Rhône-Alpes, 
* actions inscrites au Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles du Plateau des Bornes (2020-
2024) subventionnées exclusivement par le Département. Pour ce programme, le Syr’Usses est chef 
de file et les actions sont comptablement inscrites en opération sous mandat aux comptes 458-1 et 
458-2. 
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1-CONTRAT DE MILIEUX : 
1-1- Opérations sous maîtrise directe du Syr’Usses : 
Le prévisionnel d’actions en dépenses de fonctionnement est de 290 375,90 € et un prévisionnel de 
recettes de 148 011,35 €.  
Pour les opérations imputées en investissement, la somme des restes à réaliser au titre du contrat de 
milieux est de 68 256,20€ et correspond à 12 086,40€ de travaux de restauration de zone humide (Les 
Vorziers, Bovinens et la Clef des Faux) et 56 169,80€ de dépenses suite aux achats fonciers de la 
plaine de Bonlieu et de la zone humide de Mercanton. 
Le prévisionnel d’actions en dépenses d’investissement est de 825 224,28 € et un prévisionnel de 
recettes de 310 869,20€. 
(cf. détails en annexe). 
 
1-2- Opérations effectuées s’office pour le compte de tiers : 
Il s’agit d’opérations d’investissement effectuées sur des propriétés privées, inscrites aux comptes 
454-1 et 454-2. Les opérations doivent être à l’équilibre en dépenses et en recettes. S’agissant d’une 
maîtrise d’ouvrage du Syr’Usses, le reste à charge déduction faite des subventions, est inscrite en 
compte 204 « Subvention d’équipement versées ». 
Prévisionnel des opérations, à l’équilibre, pour un montant total de 152 873,60€. 
(cf. détails en annexe). 
 
2- NATURA 2000 : 
2-1- Opérations sous pilotage directe du Syr’Usses : 
Prévisionnel d’actions en dépenses de fonctionnement de 8 620,00€, et un prévisionnel de recettes de 
8 620,00€. 
2-2- Opérations effectuées s’office pour le compte de tiers (compte 454) : 
Prévisionnel des opérations, à l’équilibre, pour un montant total de 33 062,40€. Il n’y a pas de 
prévisionnel de reste à charge pour le Syndicat car la politique Natura 2000 est subventionnée à 100%. 
(cf. détails en annexe). 
 
3- PAEC Salève Vuache Usses 
288€ seront à régler en 2023 au Syndicat Mixte du Salève et correspondent à la quote-part du 
Syr’Usses sur des frais de publication de marché. 
 
4- CTENS part du Syr’Usses 
Dans le cadre du CTENS Plateau des Bornes, le Syr’Usses en tant que maître d’ouvrage affecte 36 
757€ dans ses charges de fonctionnement. Ce montant recouvre les travaux de prestations sous 
maitrise d’ouvrage du Syr’Usses (les zones humides de notre bassin versant) et l’animation afférente. 
 
5- Affluent du Rhône 
2 100€ seront affectées en recettes et correspondant au suivi et pilotage (refacturation temps agent) 
des actions inscrites au projet. 
 
6- OPERATIONS SOUS MANDAT (compte 458) : 
Il s’agit d’opérations d’investissement et de fonctionnement effectuées pour le compte d’autres 
maîtres d’ouvrage dans le cadre d’une délégation. Les opérations doivent être à l’équilibre en dépenses 
et en recettes. Le Syr’Usses peut être maître d’ouvrage par ailleurs, c’est le cas pour le CTENS, avec 
un retraitement et un équilibrage en c/6. 
•CTENS Plateau des Bornes :  
Un total de 129 956,59€ de restes à réaliser en dépenses est comptabilité, pour un résultat des restes à 
réaliser de – 74 515,32€. 
Pour l’année 2024, il est prévu 209 100€ d’actions répartit dans les 3 axes du contrat.  
Le total des dépenses, tenant compte des restes à réaliser, est de 148 109,76€, pour 222 625,08€ de 
recettes soit + 74 515,32€. Cela vient bien s’équilibrer en tenant compte du résultat négatif du même 
montant des restes à réaliser. 
(cf. détail en annexe). 
 
•Affluents du Rhône : un total prévisionnel d’actions de 15 720€ ; 
•Ouvrages du CD74 – continuité écologique un total prévisionnel d’actions de 60 000€. 
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Après avoir débattu, le Comité Syndical, à l’unanimité, 
 

- APPROUVE la programmation de l’activité 2024 du Syndicat de Rivières ; 
- AUTORISE le Président à solliciter les subventions notamment auprès de l’Agence de l’eau 

Rhône Méditerranée Corse, du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes, du Conseil Départemental 
de la Haute Savoie, de fonds européens, de l’Etat, de la Compagnie Nationale du Rhône, ainsi que 
tous autres partenaires dont ces projets pourraient être éligibles, pour la réalisation de ces opérations ; 

- AUTORISE le Président à signer tout document administratif, juridique ou financier 
nécessaire à l’exécution de la présente. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 

Pour extrait conforme, 
Le Président,  

Jean-Yves MÂCHARD 
 
 
 
 
 
 
 

Le secrétaire de séance, 
Jean-Marc BOUCHET 
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